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Chers habitants de Schwaikheim, 

les sujets de famille et de garderie comptent parmi les 
sujets les plus importants de notre avenir. Et c’est pour 
cette raison-là qu’ils jouent un rôle aussi important dans 
notre commune. Une large offre de garderie est une 
condition pour que les familles puissent concilier leur vie 
professionnelle et familiale et pour que les enfants 
puissent connaître leur monde, explorer leur créativité et 
profiter d’une éducation précoce. En tant qu’organisme de 
formation, la commune de Schwaikheim vous assiste et 
soutient dans ce but avec six jardins d’enfant et deux 
écoles avec une garderie scolaire. Les jardins d’enfant font 
partie de la vie communale depuis longtemps et 
garantissent une garde professionnelle et individuelle de 
votre enfant. Sur le site de la commune de Schwaikheim 
www.schwaikheim.de vous trouvez tous les informations 
importantes.  
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Modèles de garderie   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Heures d’ouverture 
prolongées (VÖ) 

Garde quotidienne de six 
heures qui peuvent être 
choisies pendant les heures 
d’ouverture du jardin d’enfant.   

Garderie à plein temps (GT) 

Votre enfant peut être gardé jusqu’à cinq jour dans la semaine à plein 
temps. Vous pouvez également choisir entre deux jusqu’à cinq jours 
de garderie fixe. A respecter :  

 Au moins deux jours à plein temps dans la semaine 
 Un maximum de cinq jours de garderie dans la semaine 
 La garderie à plein temps et les modèles d’heures prolongées 

(VÖ) et heures prolongées XL (VÖ-XL) peuvent être combinés.  

Heures d’ouverture 
prolongées XL (VÖ-XL) 

Garde quotidienne de sept 
heures qui peuvent être choisies 
pendant les heures d’ouverture 
du jardin d’enfant.   
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Aperçu des garderies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Garderies dans des crèches pour les enfants de moins de 
trois ans :  

• Kinderhaus Badstraße 
• Kinderhaus Panoramastraße 
• Paula-Korell-Kindergarten 

Garderie dans des jardins d’enfant pour les enfants de 
plus de trois ans : 

• Kinderhaus Badstraße  
• Kinderhaus Brunnenstraße 
• Jakob-Korell-Kindergarten 
• Kindergarten Lessingstraße 
• Kinderhaus Panoramastraße 
• Paula-Korell-Kinderhaus 

Garderies scolaires : 

• Ludwig-Uhland-Gemeinschaftsschule 
• Eichendorff-Schule 



6 

 

Kinderhaus Badstraße 

 

 

Le jardin d’enfants Kinderhaus Brunnenstraße est 
caractérisé par des nombreuses options d’activité physique 
dans l’immeuble et dans le vaste jardin. Sa position au bord 
de la commune permet aux enfants d’explorer la nature et 
de se bouger. Les enfants dans notre jardin d’enfants à 
plein temps vivent une balance entre mouvement et calme. 
L’espace du jardin d’enfants poursuit une approche semi-
ouverte et offre aux enfants entre 3 et 6 ans des 
chambres/espaces généreux avec des thèmes différents.  

• Trois groupes de crèches (30 places de garde à 
plein temps avec ou sans la combinaison heures 
prolongées (VÖ)/ heures prolongées (VÖ-XL) 
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• Quatre groupes dans le jardin d’enfants (85 places 
de garde à plein temps avec ou sans la combinaison 
heures prolongées (VÖ)/ heures prolongées (VÖ-XL) 

La commande du repas de midi se fait directement chez le 
traiteur. Vous recevez le contact, les informations sur les 
différents repas et les formulaires nécessaires pour 
l’inscription de la direction de la garderie sur demande.  

 

Heures d‘ouverture 

La garderie à plein temps dans le Kinderhaus Badstraße est 
ouvert de 7:00 heures jusqu’à 17:00 heures. 

Pour les heures prolongées, c’est six heures entre 7:00 
heures et 14:00 heures. 

Pour les heures prolongées XL, c’est sept heures entre 7:00 
heures et 14:00 heures. 
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Plan du site: 

 

 

 

 

 

 

Contact 

Badstraße 19 
71409 Schwaikheim 
Tél.: 07195 9589711 
Mél: badstrasse@kiga.schwaikheim.de 
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Kinderhaus Panoramastraße 

 

 

 

 

Dans notre jardin d‘enfants Kinderhaus Panoramastraße 
nous travaillons dans un esprit d’estime mutuelle. Nous 
élaborons ensemble avec les familles le quotidien dans le 
jardin d’enfants et offrons à chaque enfant la possibilité de 
développer sa propre personnalité individuelle. Chaque 
enfant est assisté et soutenu selon son stage de 
développement. Pour cela, les collègues engagent les 
points forts de l’enfant d’une manière ludique. Il nous est 
très important que les enfants trouvent une routine 
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agréable dans notre jardin d’enfants. Une relation positive 
avec l’enfant ainsi qu’avec les parents forme la base pour 
une coopération confiante. Le Kinderhaus Panoramastraße 
offre par son accès direct au jardin la possibilité de passer 
assez de temps en plein air tous les jours et d’accumuler 
des expériences dans la nature. Il existe de plus des offres 
adaptées à l’âge des enfants, des projets, d’activités 
physiques et des offres de lecture en coopération avec des 
associations locales comme le SF Schwaikheim ou le BHB 
qui représentent une partie intégrante de notre semaine au 
jardin d’enfants.  

• Un groupe de crèches (10 places) 
• Deux groupes de jardin d‘enfants (50 places) 
• Pas de garderie à plein temps 

 

Heures d‘ouverture 

Vous pouvez choisir entre les modèles de garderie VÖ 
(heures prolongées) et VÖ-XL (heures prolongées XL). Le 
Kinderhaus Panoramastraße offre ceux-ci entre 7 heures et 
14 heures.  
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Plan du site: 

 

 

 

 

 

 

Contact 

Panoramastraße 32 
71409 Schwaikheim 
Tél.: 07195 950987 
Mél: panoramastrasse@kiga.schwaikheim.de 

  

mailto:panoramastrasse@kiga.schwaikheim.de


12 

 

Paula-Korell-Kinderhaus 

 

 

 

Jusqu’à cent enfants de l’âge de 1 à 6 ans jouent et 
apprennent dans notre jardin d‘enfants Paula-Korell. 
L’approche semi-ouverte offre beaucoup du temps 
ensemble avec les différents groupes, soit pendants le jeu 
libre ou dans l’extérieur proche de la nature ou même lors 
des projets et des activités. Le propre groupe offre le cadre 
protectif pour chaque enfant. Les enfants et leurs parents 
sont soutenus par 25 pédagogues au cours de leur journée 
dans notre jardin d’enfants.  
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• Deux groupes de crèche (20 places de garderie à 
plein temps avec ou sans la combinaison VÖ/VÖ-XL) 

• Quatre groupes de jardin d‘enfants (80 places de 
garderie à plein temps avec ou sans la combinaison 
VÖ/VÖ-XL) 
 

La commande du repas de midi se fait directement chez le 
traiteur. Vous recevez le contact, les informations sur les 
différents repas et les formulaires nécessaires pour 
l’inscription de la direction de la garderie sur demande.  

Heures d‘ouverture 

La garderie à plein temps dans le jardin d’enfants Paula-
Korell est ouvert de 7:00 heures jusqu’à 17:00 heures. 

Pour les heures prolongées, c’est six heures entre 7:00 
heures et 14:00 heures. 

Pour les heures prolongées XL, c’est sept heures entre 7:00 
heures et 14:00 heures. 
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Plan du site: 

 

 

 

 

 

 

Contact 

Rosenstraße 9 
71409 Schwaikheim 
Tél.: 07195 1369931 
Mél: paula-korell@kiga.schwaikheim.de 

  

mailto:paula-korell@kiga.schwaikheim.de
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Kinderhaus Brunnenstraße 

 

  

 

Dans notre jardin d‘enfants Brunnenstraße nous nous 
occupons des enfants avec des racines de différents pays. 
Depuis début 2017 le jardin d’enfants participe au 
programme fédéral « Sprachkita ». Le but est la promotion 
de la langue allemande entre les enfants et dans de notre 
travail inclusif. Cela veut dire que chacun est bienvenu et 
apprécié comme il est. Une grande importance est 
accordée à l’organisation du jardin d’enfants d’une telle 
manière que chaque enfant peut se développer librement 
et peut être soutenu et assisté individuellement selon ses 
besoins.  
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• Deux groupes de jardin d‘enfants (50 places) 
• Pas de garderie à plein temps 
• Le temps maximal de garderie est de six heures par 

jour 

Heures d‘ouverture 

Le temps maximal de garderie dans le jardin d’enfants du 
Kinderhaus Brunnenstraße est de six heures par jour. Vous 
pouvez déterminer six heures de garderie entre 7 heures et 
14 heures dans le modèle VÖ.  

Plan du site: 

 

 

 

 

 

 

 

Contact 

Brunnenstraße 5 
71409 Schwaikheim 
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Tél.: 07195 139044 
Mél: brunnenstrasse@kiga.schwaikheim.de 

Jakob-Korell-Kindergarten 

  

 

« Dans le jardin d‘enfants Jakob-Korell nous sommes une 
équipe ouverte et cordiale. Les enfants peuvent se 
développer librement et grandir à devenir des 
personnalités individuelles sous notre assistance 
professionnelle et affectueuse. Nous estimons une 
coopération transparente et honnête avec les parents ! » 

• Deux groupes de jardin d‘enfants (50 places) 

mailto:brunnenstrasse@kiga.schwaikheim.de
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• Pas de garderie à plein temps 
 

Heures d‘ouverture 

Pour les heures prolongées, c’est six heures entre 7:00 
heures et 14:00 heures. 

Pour les heures prolongées XL, c’est sept heures entre 7:00 
heures et 14:00 heures. 

 

Plan du site: 

 

 

 

 

 

 

Contact 

Fritz-Ulrich-Weg 30/1 
71409 Schwaikheim 
Tél.: 07195 585389 
Mél: jakob-korell@kiga.schwaikheim.de 

mailto:jakob-korell@kiga.schwaikheim.de
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Kindergarten Lessingstraße 

  

 

 

 

 

 

 

 

Le jardin d’enfants Lessingstraße est une petite garderie 
individuelle et multiculturelle. Notre spécialisation c’est la 
promotion de la langue allemande. La garderie poursuit 
une approche ouverte de formation et estime une 
atmosphère dans laquelle tous les enfants et leurs parents, 
n’importe leurs origines, se sentent reconnus et bienvenus. 
De plus, les collègues se sentent responsable d’encourager 
et soutenir les enfants dans leur joie de découvrir et dans 
leur indépendance. Selon la devise : « Tous ce que nous 
apprenons à l’enfant, ne peut plus être découvert par lui » 
(Piaget) 

• Deux groupes de jardin d‘enfants (50 places) 
• Pas de garderie à plein temps 
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Heures d‘ouverture 

Le jardin d’enfants Lessingstraße offre le modèle des 
heures prolongées (VÖ), soit six heures entre 7:30 heures 
et 14:00 heures. 

 

Plan du site: 

 

 

 

 

 

 

Contact 

Lessingstraße 33 
71409 Schwaikheim 
Tél.: 07195 950997 
Mél: lessingstrasse@kiga.schwaikheim.de 

  

mailto:lessingstrasse@kiga.schwaikheim.de


22 

 

La garderie scolaire à l’école Ludwig-Uhland 

  

 

La garderie se trouve dans le bâtiment n° 4 dans l’école de 
Ludwig-Uhland et contient le repas du midi, l’aide aux 
devoirs ainsi que le jeu libre et des activité pédagogiques 
pendant le temps libre. Il existe 85 places par jour.  

La commande du repas de midi se fait directement chez le 
traiteur. Vous recevez le contact, les informations sur les 
différents repas et les formulaires nécessaires pour 
l’inscription de la direction de la garderie sur demande.  
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Des opinions des parents sur la garderie 
scolaire : 

 

  

« La garderie scolaire 
est un endroit de 
rencontre pour les 
enfants, pour la 
créativité, pour 
essayer quelque 
chose de nouveau, 
pour se défouler et 
pour un sens de 
communauté. » 

 

« Un programme 
diversifié avec des 
activités créatives mais 
aussi sportives, à 
l’intérieur et dehors. » 

 

« Ils sont toujours attentifs, 
non seulement aux élèves 
mais aussi aux parents. » 

 

« Des employés compétents 
et attentifs. » 

 

« La garderie scolaire 
c’est la pack sérénité : 
devoirs, repas, jeu, 
bricoler. » 
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Heures d‘ouverture 

De lundi à vendredi de 7 heures à 8:30 heures et de 12:00 
heures  jusqu’à 13 heures, 14 heures ou 17 heures (au 
choix).  

Les parents peuvent fermement choisir entre 2, 3, 4 ou 5 
jours de garderie. 

 

Plan du site: 

 

 

 

 

 

 

Contact 

Uhlandstraße 8 
71409 Schwaikheim 
Tél.: 07195 953839 
Mél: schulkind@kiga.schwaikheim.de 
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La garderie scolaire dans le cadre de „l’école 
primaire fiable“ pour les élèves de l’école 
Eichendorff 

La garderie est réalisée dans l’école Eichendorff. Il existe 
50 places par jour pour les élèves.  

Heures d‘ouverture 

De lundi à vendredi de 7 heures à 8:30 heures et de 12 
heures à 13 heures ou de 12 heures à 14 heures.  

Les parents peuvent fermement choisir entre 2, 3, 4 ou 5 
jours de garderie. 
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Plan du site: 

 

 

 

 

 

Contact 

Schulstraße 7  
71409 Schwaikheim 
Tél.: 07195 58800235 
Mél: schulkind@kiga.schwaikheim.de 
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L’encadrement pendant les vacances à 
l’école Ludwig-Uhland et Eichendorff 

L’encadrement pendant les vacances d’automne, de 
« Fasching », de Pâques et de Pentecôte (une semaine 
pendant chaque période de vacances) et pendant les 
vacances d’été (trois semaines) peuvent être réservé 
séparément. Vous obtenez les formulaires nécessaires sur 
le site de la commune de Schwaikheim. Ils seront toujours 
téléchargés avant les vacances respectives sur le site. 
Veuillez envoyer l’enregistrement à l’encadrement de votre 
enfant pendant les vacances à la mairie. Vous trouvez le 
contact sur page 34.  

Aide aux devoirs, soutien scolaire et l’aide à 
l’intégration 

L’association « Bürger helfen Bürger » assiste les enfants 
de l’école primaire du lundi au vendredi de 12:15 heures à 
14 heures dans l’école Ludwig-Uhland (bâtiment n° 2 – 
salle 0.02).  Deux personnes de l’association assistent les 
élèves avec leurs devoirs.  

Veuillez noter : L’enregistrement doit être directement fait 
à l’école Ludwig-Uhland ou par mél sur : u.schnick@t-
online.de 

Contact:  
Ursel Schnick 
Tél.: 07141-51559  
Mél: u.schnick@t-online.de  
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L’association d’utilité publique INA e.V. soutient depuis sa 
fondation en 2005 des enfants et adolescents défavorisés 
dans tous leurs affaires scolaires. Pour cela un climat 
favorable à l’apprentissage est fondamental ce que l’INA 
e.V. réussit par un enseignement en petits groupes et par 
des activités extrascolaires.  

L’offre pour les élèves comprend : 

• Un apprentissage coopératif en petits groupes  
• Promotion de la langue allemande 
• Aide aux devoirs 
• Soutien scolaire pour toutes les matières 
• Préparation aux contrôles/ tests  
• Préparation aux examens  
• Aide à la préparation des présentations 

Pour plus d’informations sur l’association et sur les frais 
veuillez visiter le site sur : www.inaev.com. 

Contact: 
INa e.V. - Integrations- und Nachhilfe 
Ludwigsburger Straße 36 
71409 Schwaikheim 
Tél: 07195/978112 
Mél: info@inaev.de 
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Procédure d‘enregistrement à la garderie  

Vous devez enregistrer votre enfant à une garderie 
indépendamment par les formulaires respectifs. Sur ces 
formulaires vous avez la possibilité de nommer la garderie 
de votre choix et de nommer une garderie alternative dans 
le cas où la première garderie est déjà occupée. Vous 
trouvez les formulaires respectifs sur le site de la commune 
de Schwaikheim www.schwaikheim.de 
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Critères d’admission pour une crèche, un 
jardin d’enfants ou la garderie scolaire  

Règlement principal :  

• Les enfants à partir de l’âge d’un an jusqu’à l’entrée sont 
admis à la crèche/ le jardin d’enfants ou à partir de 
l’entrée jusqu’à la fin de l’école primaire à la garderie 
scolaire – tant qu’il existe des places libres.  

• Les enfants qui vivent et qui sont enregistrés à 
Schwaikheim (premier domicile ou secondaire chez un 
titulaire) sont priorisés comparé à des enfants hors 
Schwaikheim ou avec un domicile secondaire à 
Schwaikheim. Ils ne sont admis que dans le cas où il existe 
des places libres.   

• Dans le cas d’un déménagement d’un enfant de 
Schwaikheim la place est annulée le plus tard pour la fin 
de l’année du jardin d’enfants si on a besoin de la place 
pour un autre enfant à Schwaikheim.  

• Les enfants qui après un examen par le Service social sont 
évalués à devoir être promu pour des raison d’intérêt 
supérieur de l’enfant selon §27 du Code Social VIII 
(Assistance à l’éducation) sont également priorisés.   
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Autres critères pour l’attribution d’une place  

L’ordre de l’admission est réalisé selon les besoins des 
individus. 

L’attribution d’une place se fait selon d’autres critères 
suivants : 

a. Age de l’enfant lors de l’admission (anniversaire)  

b. Frère ou sœur dans une garderie ou emploi des 
titulaires  

c. Emploi des deux titulaires ou parent célibataire 
employé/ en formation  

d. Participation d’un titulaire à une mesure de 
qualification (formation)  

e. Famille bénéficie d’une aide de l’assistance 
sociale (Aide sociale, allocation chômage, 
Jobcenter, asyle) 

 

Le jour de l‘inscription est seulement décisif s’il faut faire le 
choix entre deux enregistrements ou plus avec les mêmes 
critères de référence.  

Après la terminaison de la crèche, l’enfant n’est pas 
automatiquement inscrit dans un jardin d’enfants. Pour 
cela, il faudra un enregistrement séparé.  
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Frais de garderie  

La commune de Schwaikheim en tant qu’opérateur 
publique des garderies détermine les frais mensuels.  

Vous trouvez les informations sur les frais pour les 
différents modèles de garderie dans le statut des jardins 
d’enfants actuel qui se trouve sur le site de la commune de 
Schwaikheim www.schwaikheim.de.  
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Formulaires pour l’inscription aux garderies 

Vous trouvez les formulaires nécessaires à l’inscription à un 
jardin d’enfants ou une crèche sur le site de la commune de 
Schwaikheim www.schwaikheim.de.  

Documents nécessaires 

• Dans le cas de prestations sociales, preuve d’aide 
sociale, allocation chômage, Jobcenter, asyle etc. 

• Le cas échéant, preuve d’emploi des deux titulaires 
sous indication des heures de travail  

• Le cas échéant, preuve de participation à une 
mesure de qualification (formation) sous indication 
des heures  

• Dans le cas d’un déménagement pour Schwaikheim 
p.ex. une copie du bail  

  

http://www.schwaikheim.de/
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Votre contact dans l’administration de 
Schwaikheim 

 

Sandra Kittl 
Direction garderie 
Mél: sandra.kittl@schwaikheim.de 
Tél.: 07195 582 34 
Surveillance ainsi qu’organisation des jardins d’enfant et des garderies 
scolaires, responsable pour le recrutement, les stages, la gestion de la 
qualité, responsable pour la formation, les remplaçants et les employés 
spécialisés à la promotion de la langue allemande et pour les plaintes 
des parents  

 

Melanie Weichert 
Adjoint administratif pour les garderies 
Mél: melanie.weichert@schwaikheim.de 
Tél.: 07195 582 68 
Inscription et désinscription pour les places de garderie, attribution des 
places, responsable pour le changement des heures de garderie, 
planification des besoins, frais 

 

Margarete Sülzle-Stephan 
Conseillère spécialisée pour les garderies 
Mél: margarete.suelzle-stephan@schwaikheim.de 
Tél.: 07195 582 25 
Travail avec les parents, surveillance professionnelle des jardins 
d’enfants et des garderies scolaires, mesures d’intégration, coopération 
avec les partenaires  
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L’office de la jeunesse (Jugendamt) offre une 
assistance financière aux frais de garderie 

Il est possible de faire une demande d’assistance aux frais 
de garderie si votre enfant fréquente  

• Une crèche 
• Un jardin d’enfant avec des heures prolongées  
• Une garderie à plein temps 
• Une garderie scolaire 

Et si la garderie opère avec un permis d‘entreprise selon 
§45 SGB VIII. 
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Base légale et prise en charge 

La base légale est §22 et §23 du Code Social SGB VIII (Loi 
sur l’aide aux enfants et à la jeunesse). Le calcul de la prise 
en charge est réalisé selon les articles du Code Social n° 12. 
Pour que l’office à la jeunesse de l’arrondissement 
(Kreisjugendamt) peut vérifier s’il assumera les coûts, une 
demande doit être déposée. Celle-ci peut être déposée en 
écrit ou lors d’une rencontre en personne. Il n’est pas 
nécessaire de prendre un rendez-vous lors des heures 
d’ouverture.  

Les frais peuvent être assumés complètement par l’office 
ou en partie selon votre revenu et tant que les conditions 
sont réunies et la garderie évaluée nécessaire (p.ex. en 
raison du travail/ formation des parents/ un des parents). 
De plus, la garderie est considérée nécessaire dans le cas 
où l’enfant est âgé de plus d’un an et se trouve en garderie 
régulière.  
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Formulaires nécessaires pour un dépôt de 
demande 

Pour le traitement de votre dossier il faudra fournir les 
documents suivants :  

• Attestations de salaire des trois derniers mois, 
primes exceptionnelles inclus (prime de Noel, prime 
de congés payés etc.)   

• Justificatifs d’autres revenus ou prestations sociales 
(p.ex. entretien, allocation chômage, Jobcenter, 
pension, aide au logement, allocation familiale 
supplémentaire etc.)   

• Justificatifs de revenu pour les travailleurs 
indépendants  

• Justificatif de loyer 
• Justificatifs de dépenses pour assurances ou autres 

charges particulières (p.ex. crédit)  

Veuillez noter que les coûts ne peuvent pas être 
assumés de façon rétroactive et seulement à partir du 
dépôt du dossier. Une décision sur votre dossier est 
seulement possible après que votre dossier soit 
complet et contiendra tous les documents et 
formulaires nécessaires.  
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Contact Office de la Jeunesse de l’arrondissement 
(Kreisjugendamt) 

Winnender Str. 30/1 
71332 Waiblingen 
Mél: kreisjugendamt@rems-murr-kreis.de 

Aide à remplir les demandes 

Dans le cas où vous avez besoin d’assistance afin de 
remplir les demandes vous pouvez vous adresser à Mlle 
Payr dans le Bureau des affaires des citoyens, de famille et 
du maintien de l’ordre publique. Vous pouvez la joindre 
sous 07195/582-37 ou par mél: 
simone.payr@schwaikheim.de 

La déléguée aux réfugiés Manuela Younis assiste les 
réfugiés à Schwaikheim sans connaissances de la langue 
allemande avec la préparation des dossiers (p.ex. frais de 
garderie) ou avec la traduction (Anglais, Français, Arabe) 
des informations des garderies (p.ex. lettres aux parents)                                              
Mél: manuela.younis@schwaikheim.de 
Tél.: 07195 582 42 

L’office à la jeunesse vous conseille également par 
téléphone. Vous trouvez l’officier responsable selon la 
première lettre du nom de famille de votre enfant sur la 
page officielle de la commune de Schwaikheim 
www.schwaikheim.de.  

Vous y trouvez également les formulaires de demande.  
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Prestations de l’Etat pour la famille 

Les familles avec des enfants ont besoin, à part d’un revenu 
stable, d’une bonne offre de garderie, du soutien au travail 
de ménage et la possibilité de concilier famille et 
profession.  Pour cela, il existe des différentes prestations 
afin de soulager financièrement et de soutenir votre 
famille. Dans la suite vous trouvez un aperçu avec les 
différentes prestations de l’Etat pour les familles.    

Pour plus d’informations, un calculateur en ligne et tous les 
demandes veuillez visiter le site du Ministère fédéral à la 
famille, aux personnes âgés, aux femmes et à la jeunesse 
(voir page 42).  
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Allocations familiales 

Les allocations familiales garantissent l’approvisionnement 
principal de votre enfant à partir de sa naissance jusqu’au 
moins à son 18e anniversaire. Les parents reçoivent les 
allocations familiales au cours de l’année sur une base 
mensuelle. Le Service fiscal vérifie après, lors de 
l’établissement de l’impôt sur le revenu, si l’abattement 
pour enfants est plus favorable pour les parents ou le 
paiements effectués des allocations familiales. Cet examen 
est réalisé d’une façon automatique et ne doit pas être 
demandé.   

Le montant des allocations familiales est réglé selon le 
nombre de vos enfants. Actuellement vous recevez  

• 219 Euro par mois pour le premier et le deuxième 
enfant, 

• 225 Euro par mois pour le troisième, 
• et 250 Euro par mois pour tout enfant ultérieur. 

Pour des informations plus détaillées veuillez visiter le site 
fédéral sur la famille www.familienportal.de (voir page 42). 
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Allocations de maternité 

Les allocations de maternité assurent votre revenu si vous 
ne pouvez pas travailler pendant votre grossesse ou après 
l’accouchement de votre enfant, p.ex. pendant la période 
de maternité.  

Parmi les allocations de maternité compte : 

• Salaire de protection de maternité (salaire moyen 
des trois dernier mois calendrier avant le début de 
la grossesse)  

• Allocations de maternité de la caisse maladie (pour 
ceux qui travaillent pendant la période de maternité 
et le jour de l’accouchement)  

• Allocations de maternité de l’Office fédéral pour la 
protection sociale (pour ceux avec une assurance 
maladie privée ou de famille)  

• Subvention aux allocations de maternité par 
l’employeur si le revenu net dépasse les 13 Euros 
par jour.  

Il dépend de votre situation professionnelle, votre caisse 
maladie et si vous vous trouvez déjà dans la période de 
maternité (6 semaines avant l’accouchement jusqu’à 8 
semaines après) quelles allocations de maternité vous 
pouvez toucher. 

Pour des informations plus détaillées veuillez visiter le site 
fédéral sur la famille www.familienportal.de (voir page 42). 
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Avance sur la pension alimentaire 

Si vous êtes séparé ou si vous élevez votre enfant seul et 
l’autre parent ne peut pas régler la pension alimentaire 
pour l’enfant ou seulement une partie, vous pouvez 
recevoir une avance sur la pension alimentaire. Elle vous 
aide à assurer les moyens de subsistance de votre enfant.  

Pour plus d’informations veuillez visitez 
www.familienportal.de (voir page 43). 

Allocation parentale 

L’allocation parentale comble le salaire manquant dans le 
cas où les parents préfèrent rester avec leur enfant après 
l’accouchement et arrêtent leur travail ou bien limitent les 
heures de travail. Il existe trois différents types d’allocation 
parentale :   

• Basiselterngeld 
• ElterngeldPlus 
• Partnerschaftsbonus 

Ces types peuvent être combinés. Le montant de 
l’allocation parentale dépend de votre situation 
personnelle et du type d’allocation choisi.   

Pour plus d’informations veuillez visitez 
www.familienportal.de (voir page 43). 

http://www.familienportal.de/
http://www.familienportal.de/
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Allocation familiale supplémentaire 

L’allocation familiale supplémentaire est une prestation 
pour les familles avec un faible revenu. L’allocation 
familiale supplémentaire atteint jusqu’à 205 Euros par 
enfant et mois, selon la situation de la famille. La demande 
doit être déposée auprès de la Caisse familiale 
(Familienkasse). Puis vous serez informé par celle-ci si 
votre demande a été accepté ou refusé par écrit 
(« Bescheid »).  

Vous pouvez déposer votre demande sur le site de 
l’Agence fédérale pour l’emploi (« Bundesagentur für 
Arbeit ») directement en ligne :  

 

 

 

 

Autres prestations 

• Allocation chômage 
• Aide sociale 
• Allocations pour les besoins supplémentaires 
• Aide au logement 

Pour plus d’information sur les prestations différentes 
veuillez visiter le portail de la famille (« Familienportal ») 
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du Ministère fédéral à la famille (voir page 42) ou l’Agence 
fédérale pour l’emploi (« Bundesagentur für Arbeit »). 

QR-Codes: 

 

Site de la commune de Schwaikheim  

 

 

 

Bürger helfen Bürgern e.V.  

 

 

 

Ina e.V. Integrations- und Nachhilfe  

 

 

 

Office à la jeunesse de l‘arrondissement  
Rems-Murr-Kreis (« Kreisjugendamt ») 
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Portail de la famille du Ministère fédéral à la famille ; 
aperçu des prestations  

 

 

 

l’Agence fédérale pour l’emploi                                    
(« Bundesagentur für Arbeit ») 

 

 

 

Qu’est-ce que l’allocation familiale ? Portail de la                    
famille du gouvernement 

 

 

 

Allocations de maternité 
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Séparé & parent célibataire ;  
Le portail de la famille du gouvernement  

 

 

 

Ce que vous devez savoir sur l’allocation parentale ; 
Le portail de la famille du gouvernement  
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Epilogue 

N’hésitez pas à contacter les employés de la mairie de 
Schwaikheim pour toutes vos questions et remarques. Nous 
ferons de notre mieux pour vous assister.  

 

Mentions légales 

Editeur : 

La commune de Schwaikheim 
Marktplatz 2-4 
71409 Schwaikheim 

Tél.: 07195 582-0 
Fax: 07195 582-49 
Mél: gemeinde@schwaikheim.de 

Photos des garderies: Thewes, Schuster 
photo du titre: Pixabay 
photos, page 36 et page 40: Pixabay 

 

Exclusion de responsabilité : 

Les informations légales contenues dans cette brochure 
correspondent à l'état actuel de nos connaissances. 
 
La brochure et tout son contenu sont protégés par les 
droits du copyright et les autres droits prévus par la Loi sur 

mailto:gemeinde@schwaikheim.de
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la Propriété Intellectuelle. Toute utilisation sous forme 
imprimée et/ou électronique nécessite l’accord écrit de 
l’éditeur et la référence.  
 

Exclusion de responsabilité pour les références croisées  

La commune de Schwaikheim en tant que fournisseur de 
contenu est responsable du "contenu propre" qu’elle rend 
disponible à l’utilisation selon les lois en vigueur. Ces 
contenus doivent être distingués des références croisées 
(« liens ») vers les contenus fournis par d’autres 
fournisseurs. Par ces liens, la commune de Schwaikheim 
rend disponibles à l’utilisation « des contenus étrangers », 
qui sont marqués en couleur. Ces contenus tiers n'engagent 
la responsabilité de l'opérateur que s'il en a eu 
connaissance et qu'il était techniquement possible et 
raisonnable pour lui d'en empêcher l'utilisation.  Les 
informations dans cette brochure ont été soigneusement 
vérifié et constamment mis à jour, aucune garantie quant à 
l’exhaustivité, l’exactitude et l’actualité ne peut être 
accordée. Par conséquent la commune de Schwaikheim 
décline toute responsabilité pour tout dommage ou perte 
résultant de l’utilisation de ces contenus. 

Mis à jour: octobre 2021 
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